
RGD du 12 février 2008 (Mém. n°20 du 25 février 2008, p.322)

- 1 -

Règlement grand-ducal du 12 février 2008 modifiant les annexes de la loi du 3 août 2005 relative à la classification,
à l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses.

- base juridique:
L du 03 août 2005 (Mém. A - 146 du 06 septembre 2005, p. 2556)

- transpose:
2006D8 du 23 janvier 2006 - Emballage et étiquetage des préparations dangereuses

- reprend:
1999D45 du 31 mai 1999 - Emballage et étiquetage des préparations dangereuses

Règlement grand-ducal du 12 février 2008 modifiant les annexes de la loi du 3 août 2005 relative à la
classification, à l'emballage et à l étiquetage des préparations dangereuses.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 3 août 2005 relative à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations
dangereuses et notamment son article 17;

Vu la directive 2006/8/CE de la Commission du 23 janvier 2006 modifiant, aux fins de leur adaptation
au progrès technique, les annexes II, III et V de la directive 1999/45/CE du Parlement européen et du
Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des
Etats membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses;

Vu les avis de la Chambre du Commerce, de la Chambre des Métiers, de la Chambre des Employés Privés,
de la Chambre de Travail et de la Chambre d'agriculture;

Notre Conseil d'Etat entendu;
Sur rapport de Notre Ministre du Travail et de l'Emploi, de Notre Ministre de l'Environnement, de Notre
Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale et de Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du
Développement rural et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.

Les annexes visées au paragraphe 2 de l'article 17 de la loi du 3 août 2005 relative à la classification,
à l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses sont remplacées, modifiées, respectivement
complétées par la directive 2006/8/CE de la Commission du 23 janvier 2006 modifiant, aux fins de leur
adaptation au progrès technique, les annexes II, III et V de la directive 1999/45/CE du Parlement européen
et du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives
des Etats membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses,
publiée au Journal officiel de l'Union européenne N° L19 du 24 janvier 2006.

Art. 2.

Notre Ministre du Travail et de l'Emploi, Notre Ministre de l'Environnement, Notre Ministre de la Santé
et de la Sécurité sociale et de Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement
rural sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié au
Mémorial.

Palais de Luxembourg, le 12 février 2008.
Henri

Le Ministre du Travail et de l'Emploi,
François Biltgen

Le Ministre de l'Environnement,
Lucien Lux

Le Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale,
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Mars Di Bartolomeo

Le Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural,
Fernand Boden
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